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ARTICLE 5

ÉTAT B

Mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Prise en charge du dispositif exceptionnel 
de chômage partiel à la suite de la crise 
sanitaire

0 0 0 0

Fonds de solidarité pour les entreprises à la 
suite de la crise sanitaire

-200 000 000 0
-200 000 00

0
0

Renforcement exceptionnel des 
participations financières de l'État dans le 
cadre de la crise sanitaire

0 0 0 0

Compensation à la sécurité sociale des 
allègements de prélèvements pour les 
entreprises les plus touchées par la crise 
sanitaire

0 0 0 0

Fonds de soutien au fret maritime français 
(ligne nouvelle)

+200 000 000 0
+200 000 0

00
0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le transport maritime sous pavillon français souffre depuis le début de la crise sanitaire du covid-
19, dans un contexte déjà marqué par une forte concurrence internationale.

C’est ainsi que le transport dit « transmanche » qui représente à lui seul près de 9 millions de 
passagers annuels a vu son activité réduite jusqu’à 90 % pour certains acteurs.

Le fret maritime est affecté dans son ensemble.

Si les mesures gouvernementales de soutien à certaines entreprises ou le maintien du prêt garanti 
par l’État et du dispositif de chômage partiel donnent de la visibilité à court terme, il convient de 
préparer dès à présent l’après crise, et d’assurer aux acteurs du transport maritime sous pavillon 
français les conditions de leur survie.

Afin de créer ce fonds de soutien et de respecter l’article 40 de la Constitution, le présent 
amendement crée un nouveau programme intitulé « Fonds de soutien au fret maritime 
français »composé d’une action unique intitulée « Fonds de soutien au fret maritime » au sein de la 
mission budgétaire « Plan d’urgence face à la crise sanitaire » doté de 200 millions d’euros 
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d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement et réduit de 200 millions d’euros les 
autorisations d’engagement et crédits de paiement ouverts au sein de l’action 01 « Fonds de 
solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire » du programme n° 357 « Fonds de 
solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire » de la mission budgétaire « Plan 
d’urgence face à la crise sanitaire ».


